
ARRETE n° ARS/PDL/DOS/AES/116/2025
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables du 1er mars 2025

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Bénéficiaire : 

CHU DE NANTES
Direction Générale
5 allée de l'Ile Gloriette     
44093 NANTES Cedex 1
440000289 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 160-13, L. 162-20-1 et R. 162-22-1 ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu  la  loi  n°  2019-1446  du  24  décembre  2019  de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2020,
notamment son article 35 ;

Vu  le  décret  n°  2021-1855  du  28  décembre  2021  relatif  à  la  tarification  nationale  journalière  des
prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, notamment son article 6 ;

Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er
janvier  2022  au  31  décembre  2025  la  tarification  nationale  journalière  des  prestations  des
établissements mentionnés aux a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant
des activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code ;

Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 28 décembre 2021 modifié fixant pour la période du 1er
janvier  2022  au  31  décembre  2025  la  tarification  nationale  journalière  des  prestations  des
établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités
mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du même code ;

Vu l’arrêté du 24 mars 2025 modifiant l’arrêté du 15 avril 2024 modifié fixant la tarification nationale
journalière des prestations des établissements mentionnés à l’article L. 162-22 du code de la sécurité
sociale exerçant des activités mentionnées au 4° de l’article L. 162-22 du même code ;

Vu l’arrêté de délégation de signature du 16 janvier 2025 ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ;
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Arrête :

Article 1er

Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er mars 2025, sont fixés après application
du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité mentionnée au 1°, 2° et 4° de l’article L.
162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit :

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de
transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 0.9641 à l’exception des
activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des
activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à 1. 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les
activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser :

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la
sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025
est fixé à 0.9553, à l’exception des activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une discipline
médico-tarifaire différente des activités exercées l’année précédente pour lesquelles celui-ci est fixé à
1 :



Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de
transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 1.0304, à l’exception des
activités autorisées après le 1er janvier 2022 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des
activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est fixé à 1.

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les
activités qu’il est autorisé à réaliser :

Pour les activités mentionnées au 4° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le coefficient de
transition de l’établissement du 1er mars 2025 au 31 décembre 2025 est fixé à 1.0221, à l’exception des
activités autorisées après le 1er janvier 2023 relevant d’une discipline médico-tarifaire différente des
activités précédemment exercées pour lesquelles celui-ci est fixé à 1. 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement les tarifs figurant dans la grille ci-dessous pour les
activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.

Article 2

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles
R.312-10-1 et R.421-1 du code de la justice administrative. 



Article 3

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé des Pays de la Loire est
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

Le 04/04/2025,

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,
 et par délégation,
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